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Convention N° : ……..……                        Exemplaire N° : ……………. 
(n° département_n° d’ordre pour le département) 

 
Lieu-dit : ……………………………………………….. 
Commune : …………………………………………….       Département : ……  
 

 
Entre les soussignés : 

 
Les propriétaires : 
M/Mme ……………………………...………………………….   
Adresse postale : ……………………………………………… 
 …………………………………….……………………………. 
Téléphone : …………………………………………………….  
Email : ……………………………………….…………………… 
 
 
 

Et 
 

La Société Française pour l’Etude et la Protection des Mammifères (SFEPM)  
19 allée René Ménard - 18000 Bourges 
Tél : 02 48 70 40 03 - loutre@sfepm.org - www.sfepm.org 
 

Et 
 
Le relais local de la SFEPM : 
La Société d’Histoire Naturelle et des amis du muséum d’Autun – Observatoire de la 
Faune de Bourgogne (SHNA-OFAB) 
34 Rue des Fourneaux, 21210 Saulieu 
Tél : 03 86 78 79 72 - contact@shna.fr - https://shna-ofab.fr/

Créez chez vous un espace accueillant 

pour ces mammifères semi-aquatiques 

Opération  

Convention pour l’établissement d’un Havre de Paix pour la Loutre 

d’Europe dans une propriété privée, associative ou collective 

mailto:contact@shna.fr
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 Introduction : 
La Loutre d’Europe vit dans les milieux aquatiques (cours d’eau, étangs, marais, côtes marines…). 
Elle a disparu de nombreuses régions de France et est aujourd’hui protégée. Elle est sensible aux 
modifications et destructions de son habitat (berges des rivières, zones humides, qualité de 
l’eau…) ainsi qu’au dérangement. Aussi, il est important de lui réserver des lieux de tranquillité où 
son habitat est préservé. 
 

 Objet : 
La présente convention a pour objet de créer un Havre de Paix pour la Loutre, sur la propriété de 
M/Mme………………………………………........................................................................................... 
Les parcelles concernées sont désignées et décrites en Annexe 1. Le rôle de ce Havre de Paix est 
d’assurer la tranquillité de la Loutre et la préservation d’un habitat favorable à son maintien. Pour 
cela, certaines pratiques devront être évitées et diverses actions de gestion pourront être enga-
gées (Annexe 3). 
 

 Durée et résiliation : 
La présente convention est conclue pour une année et entre en vigueur à la date de signature. Elle 
sera renouvelée par tacite reconduction, tous les ans et pour un temps indéterminé. 
Les parties se réservent le droit de la résilier unilatéralement, par lettre recommandée avec accusé 
de réception. Le non respect du paragraphe « Actions à exclure » de l’Annexe 3 entraîne la rupture 
de la convention par la SFEPM ou son représentant local. 
En cas de vente, la présente convention prend fin, le propriétaire s’engage à en aviser la SFEPM 
ou son représentant local. De plus, il s’engage à informer la SFEPM ou son représentant local de 
tout autre changement éventuel de statut de la propriété. 
 

 Données personnelles : 
Les informations recueillies sur ce document sont enregistrées dans un fichier informatisé par la 
SFEPM, pour centralisation sur la base de données en ligne de l’opération Havre de Paix pour la 
Loutre d’Europe. Les données collectées ne seront pas publiques et seront communiquées aux 
seuls destinataires suivants : référents des relais locaux de l’opération Havre de Paix. Les don-
nées sont conservées pour un temps indéterminé, excepté en cas de résiliation de la présente 
convention. 
Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou 
exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données. Pour en savoir plus sur la gestion 
de vos données personnelles et pour exercer vos droits, consultez le site de la Commission natio-
nale de l'informatique et des libertés (CNIL). 
→ Je souhaite voir apparaître mon nom comme propriétaire d’un Havre de Paix sur la page du site 

Internet de la SFEPM consacré aux Havres de Paix pour la Loutre :  □ oui      □ non 
 
 
Fait en 3 exemplaires, le ……………………………, à ………………………………………. 
 
Noms et signatures précédés de la mention « Lu et approuvé » 
 
 
M & Mme…………………………                           Pour la SFEPM……………………. 

 
 

 
 
Pour la SHNA-OFAB ………………………. 

 
 

 

https://www.cnil.fr/fr/particulier
https://www.cnil.fr/fr/particulier
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ANNEXE 1 
 

Localisation et description des parcelles concernées 
 

 Localisation 
Le Havre de Paix est situé sur la commune de …………………………………………………. 
Au lieu dit …………………………………… 
Constitué des parcelles n°……………………………… (cf. plans cadastraux ci-joints) 

 

 Caractéristiques du site 
Le site est traversé par ………………………………………………………………………….…,  
affluent de………………………………………………...……...………………………….………, 
La ou l’ensemble des parcelles concerné(es) représente une surface de………………ha, pour environ 
……………………..km de berges. 
 
Description du site (occupation du sol, végétation des berges, intérêt pour la Loutre) : 

 
 
 
 
 

 
ANNEXE 2 

 

Engagements 
 

 La SFEPM et ses représentants locaux s’engagent à :  
 

• Délivrer au signataire le label « Havre de Paix pour la Loutre d’Europe » et autorise le propriétaire 
à en faire la publicité.  

• Fournir au propriétaire le guide technique de l’opération, ainsi qu’un autocollant « Havre de Paix ». 
Le propriétaire peut également se procurer un panneau « Havre de Paix » en PVC au format A4, 
ainsi que des autocollants supplémentaires, moyennant une contribution financière. Si le proprié-
taire souhaite réaliser lui-même des panneaux plus grands, les supports graphiques peuvent être 
fournis.  

• Conseiller le propriétaire pour améliorer la qualité de son Havre de Paix. 

• Transmettre des informations sur la Loutre et sur l’opération Havre de Paix. 

• Inviter le propriétaire lorsque des manifestations sur la Loutre sont organisées. 
 

 Le propriétaire s’engage à :  
 
• Favoriser la tranquillité et la présence de la Loutre sur sa propriété en s’inspirant des recommanda-

tions en Annexe 3. 

• Respecter les « actions à exclure » énoncées en Annexe 3, de façon à préserver la capacité 
d’accueil pour la Loutre sur sa propriété, c’est-à-dire à ne pas détruire les gîtes, la végétation et à 
ne pas utiliser d’appâts empoisonnés.  

• Consulter et demander l’avis de la SFEPM ou de son représentant local avant de mener tous tra-
vaux susceptibles de modifier les caractéristiques de l’habitat.  

• Assurer une veille écologique des environs, et avertir la SFEPM ou son représentant local en cas 
de pratiques pouvant avoir des effets néfastes pour la Loutre et ses habitats (pollution de l’eau, in-
cendie sur les rives, curage, nettoyage, remembrement…). 

• Permettre l’accès du Havre de Paix à la SFEPM et à ses représentants locaux, ceux-ci étant tenus 
de prévenir le propriétaire avant toute visite. 
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ANNEXE 3 
 

Recommandations 
 

 Actions conseillées : 
 
• Maintenir le couvert végétal : conserver au maximum la végétation présente sur les berges et à 

leur proximité, ainsi que dans les zones humides. En effet, celle-ci offre aux loutres des possibilités 
de refuges notamment en cas de dérangements. Aussi, en cas de débroussaillage ou d'abat-
tage, il est important de conserver certains éléments tels que les arbres creux, les grosses 
souches, les zones de carex ou de roselières... et de préserver la végétation d’une des deux rives. 

• Conserver les gîtes naturels : pour son repos ou sa reproduction, la Loutre utilise des gîtes (cavi-
tés dans les berges, sous racines des arbres, terriers, interstices dans les rochers…). Aussi il est 
important de conserver les éléments pouvant lui servir de gîte.  

• Conserver les zones humides (mares, bras mort) : elles constituent une réserve importante de 
nourriture pour la Loutre. A la fin de l’hiver, celle-ci vient notamment y manger les batraciens (gre-
nouilles, crapauds…) qui s’y reproduisent. 

• Encourager l’aménagement d’un passage à Loutre dans le cas de la présence d’une route en-
jambant le cours d’eau sur le site et présentant un risque de collision routière. Les structures de 
protection de la nature peuvent apporter leur assistance. 

• Améliorer la qualité du site : il est possible d’améliorer la capacité d’accueil du site, par exemple 
par l’augmentation du couvert végétal, la création de mares, l’implantation d’un ou plusieurs gîtes 
artificiels. Les structures de protection de la nature peuvent apporter leur assistance. 

• Un plan de gestion des parcelles concernées peut être élaboré conjointement avec les réfé-
rents. 

• Remplacer les chemins le long de la berge par des accès ponctuels aux berges. 

 
 

 Activités à encadrer : 
 
• La fréquentation : pour limiter le dérangement, il est préférable de limiter le nombre de personnes 

fréquentant le site. 

• La pêche : sans être nuisible aux loutres, la pêche peut entraîner des dérangements quand elle 
devient excessive, ou quand elle nécessite l’établissement de chemins d’accès détruisant la végé-
tation des berges. Il convient donc de veiller à ce qu’elle reste mesurée pour assurer la tranquillité 
du site. La pêche aux leurres peut avoir un impact sur les carnivores ou les oiseaux pêcheurs, il 
convient de récupérer tout leurre mis à l’eau et d’éviter la pêche dans les zones encombrées de 
manière à ne pas risquer d’y perdre un leurre qui pourrait être attractif et blesser une loutre. 

• Le piégeage : Une loutre peut se faire prendre dans des pièges-cages, notamment celles desti-
nées aux ragondins. Il existe alors un risque de blessure, de traumatisme, de perte importante 
d’énergie et d’hyperthermie pour l’animal. Aussi, dans le cas d’un piégeage pour lutter contre les 
ragondins et rats musqués, il est primordial de relever les pièges matin et soir. Pour rappel, l'usage 
des pièges de catégories 2 et 5 est interdit sur les abords des cours d'eaux et bras morts, marais, 
canaux, plans d'eaux et étangs, jusqu'à la distance de 200 mètres de la rive, là où l’espèce est 
avérée présente. 

• Les engins motorisés : ceux-ci produisant un fort dérangement, il est important de les limiter à 
ceux nécessaires au service de sécurité civile, de garderie, d’incendie, ou à usage professionnel 
(agricole, forestier…) du propriétaire, en raison de leur fort pouvoir de dérangement. 

• La présence de chiens : les chiens sont capables de détecter la piste ou le refuge des loutres ; ils 
peuvent entraîner un dérangement très important, voire s’attaquer à une loutre, ce qui peut lui être 
fatal. Aussi il est souhaitable de restreindre leur présence et limiter leurs déplacements libres. 
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 Activités déconseillées : 
 
• La pose de grillages ou de grilles en travers du cours d’eau et sur les berges empêche ou limite 

le passage des loutres et leur interdit l’accès au reste du cours d’eau. Cependant, si les mailles du 
grillage sont suffisamment larges pour permettre le passage d’une loutre (plus de 8 cm), un grillage 
peut aussi limiter le dérangement humain et l’accès par les chiens. 

• Certaines pratiques de pêche – l’utilisation de bosselles et autres nasses sont fortement dé-
conseillées pour les risques qu’elles comportent pour les loutres qui peuvent essayer d’y pénétrer, 
rester coincées et mourir noyées. Pour éviter cela, les nasses peuvent aussi être équipées d’un 
dispositif (grille) empêchant une loutre d’y pénétrer. 

• La chasse : cette pratique entraîne des nuisances pour la Loutre et ses habitats (dérangements, 
risques d’accident ou de confusion). La chasse aux chiens courants présente des risques particu-
liers pour les loutres, ces derniers peuvent dévier de leur piste pour suivre celle d’une loutre. Le 
déterrage avec des chiens spécialisés est particulièrement néfaste, les loutres pouvant occuper les 
terriers d'autres espèces (lapin, renard, blaireau...), même loin des berges. Le recours à cette acti-
vité ne doit pas intervenir hors du cadre de la lutte contre les espèces invasives et sans un contrôle 
préalable des terriers par un naturaliste. Compte tenu des inconvénients inhérents au déterrage, il 
est préférable d’utiliser des techniques moins risquées de lutte contre les espèces invasives.  

 

 Activités à exclure : 
 
Certaines actions sont à proscrire car elles aboutissent à la perte des éléments vitaux pour la Loutre sur 
la propriété. Leur pratique entraîne la rupture de la présente convention. Il s’agit de : 

• La destruction des gîtes fréquentés par la Loutre. 

• La destruction de la végétation des berges sur l’ensemble ou la majorité de la propriété. 

• L’utilisation d’appâts empoisonnés contre les espèces classées nuisibles (Rat surmulot, Rat 
musqué, Ragondin, corvidés…), excepté sous la contrainte de la loi. En consommant ces espèces, 
la Loutre peut en effet s’empoisonner à son tour. 

• L’utilisation de pesticides, particulièrement d’herbicides sur les berges du cours d’eau. 
 

 
 
 
 
 
 

 

L’opération Havre de Paix pour la Loutre d’Europe a été mise en place dans le cadre du 

Plan National d’Actions pour la Loutre d’Europe 2010-2015, en se basant sur un outil 

conçu par le Groupe Mammalogique Breton. 
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Soutenez la SFEPM et l’opération Havre de Paix 
Afin de nous permettre de promouvoir l’opération Havre de Paix pour la Loutre à l’échelle nationale et de 
soutenir les actions de conservation, d’études et de sensibilisation sur ces mammifères semi-aquatiques 
et les autres mammifères en France, vous pouvez nous apporter votre soutien financier.  
 

L’opération Havre de Paix 

 Dans le cadre de l’opération Havre de Paix pour la Loutre, je souhaite acquérir : 
….. autocollant(s) supplémentaire(s) au prix unitaire de 1 € = ….. € 
….. panneau(x) au prix unitaire de 5 € = ….. € 

 
/!\ En signant un Havre de Paix pour la Loutre, vous avez droit à un autocollant uniquement. Si vous en souhaitez da-
vantage et commander également un ou des panneaux, pensez à l’indiquer ci-dessus.  
 

 Je fais un don pour soutenir l’opération Havre de Paix pour la Loutre : 
□ 10 € / □ 20 € / □ 30 € / □ 40 € / □ 50 €/ □ 100 € / autre montant : …………. 
 

Total en € pour l’opération Havre de Paix   

A payer par chèque séparé adressé à la SFEPM 
 

Adhésion à la SFEPM 
J’adhère à la SFEPM et soutiens l’ensemble de ses actions en versant la somme de : 
 
En tant que particulier 

□ 30 € à titre individuel (salarié)  

 □ 15 € à titre individuel (non salarié) 

□ 45 € pour un couple 
Précisez les nom et prénom(s) du conjoint : 
……………………………………………… 

□ ... € à titre de bienfaiteur (150 € et plus) 

□ 450 € à titre de membre à vie 

En tant qu’association ou organisme autre 

□ 30 € à titre collectif (association de 10 membres au 

plus) 
□ 60 € à titre collectif (association de 11 à 100 
membres) 

□ 120 € à titre collectif (association de 101 à 200 
membres) 

□ 150 € à titre collectif (association de plus de 200 
membres et organisme autre) 

 
→ L’adhésion comprend le bulletin de liaison Mammifères sauvages (revue semestrielle), la revue con-
sacrée aux chauves-souris L’Envol des Chiros (revue semestrielle) et la revue scientifique Arvicola. 
 

Je souhaite recevoir : 

□ les revues de la SFEPM en version papier 

□ les revues de la SFEPM en version électronique 

□ des informations par voie électronique 
 

Montant de l’adhésion en €   

A payer par chèque séparé adressé à la SFEPM 
 
Coordonnées de l’adhérent : 
Nom :  Prénom : 
Adresse complète : 
Email :  Tél : 
Date :  Signature : 
 

Les chèques sont à envoyer à la SFEPM – 19 allée René Ménard – 18 000 Bourges –  
Tél : 02 48 70 40 03 – www.sfepm.org 
Email adhésions : contact@sfepm.org    Email Havre de Paix : loutre@sfepm.org 
Découvrez également l’opération Refuge pour les chauves-souris www.sfepm.org/refugepourleschauvessouris.htm. 

mailto:contact@sfepm.org
mailto:loutre@sfepm.org

